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ANIMATEUR FEDERAL 
 
MODULE 1 : ACCUEIL ET INFORMATION DES PUBLICS 
 
Épreuve Module 1A :  

- Un écrit sur la réglementation : équipement, armes, piste et la sécurité. 
- Un écrit sur des connaissances fondamentales : les grands principes de l’échauffement, anatomie 

du corps humain (les principaux groupes musculaires sollicités en escrime. 
Épreuve Module 1B : 

- Bilan des actions en structure effectué par le président et le tuteur du candidat. Contrôle continu 
et bilan à la fin de la formation portant sur : 

L’attitude, le comportement et la ponctualité 
La préparation du matériel 
Gestion et animation du groupe en toute sécurité 
Module 1C :  

- Sensibilisation et prévention des violences dans le sport (2 heures) 
 

MODULE 2 : ANIMATION AUX TROIS ARMES 
 
Épreuve Module 2A : 

- Animer une séance collective sans arme : échauffement et déplacement (20 minutes) 
Épreuve Module 2B : 

- Animer une séance collective avec arme : arme du choix 1 (20 minutes) 
Épreuve Module 2C : en contrôle continu 

- Animer une séance collective avec arme : arme du choix 2 (20 minutes) 
 
MODULE 3 : FORMATION DES JEUNES A DEUX ARMES 
 
Épreuve Module 3A : 

- Un écrit sur le lexique et la classification 
- Un écrit sur le règlement pour les catégories M9-M11-M13 
- Un écrit sur les lames (blanche, jaune, rouge et bleue) 

Épreuve Module 3B : 
- Démonstrations techniques évaluées pendant les séances collectives avec arme. Au moins une 

démonstration technique élève-élève et une démonstration technique élève-enseignant par 
séance collective. Ces démonstrations sont commentées afin d’expliquer le pourquoi, le comment 
et le quand dans l’exécution des actions demandées. 

Épreuve Module 3C : Formation départementale exempt de cette épreuve. 
- Arbitrage – Compréhension de l’arme par le biais de l’arbitrage. Arbitrer au moins trois matchs 

cours dans son arme. 
- QCM niveau départemental (14/20) 

 
 Consignes : 

- Être âgée de 16 ans pour passer l’examen 
- Être en formation départemental dans son arme pour passer l’examen 
- Avoir fait minimum 60 heures de formation en stage avec un Cadre Technique 
- Avoir fait minimum 40 heures de formation en club avec son tuteur. 
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